
FONDE EN 1891 

0£> 

JaMUUnànm 

ROUBfll X-TOURCOINS 

LAÏCITÉ 
M « 0 « 0 4 « O 4 « 0 

(Nous donnons, comme nout l'avont an
noncé, la suite du compte rendu su dit-
tours prononcé par M. Daniel-Vincen' à 
lAssemblée de la Fédération républicaine 
de Valcncienn's, dimanche dernier). 

Citoyens. ...Je no sais al j'aurai* abord* 
de mon propre mouvement cette question 
de la laïcité oui est pour nous. Kpubli-
eains de toute nuance, sortie de la région 
des controverses et qui est devenus un fait 
nécessaire et établi. Matière toujours dé
licat* oue celle des droits de 1* conscience, 
oui touche aux sentiments dans ce qu'Us 
ont de plus vér.érable et de plu* volontaire, 
matière où il taut toujours craindre de 
blesser ce que l'on voudrait guérir. Mais 
un de nos émineets collègues du Nord, 
dont 1s parole dépasse en la circonstance 
la* limites de notre région, M. Groussau, 
a récemment exposé & Lille une thèse de 
protestation contre les loi* laïques, à In» 
cruelle i'ei le devoir de répondre, avec un* 
franchise oui sera la marque de l'autorité 
et du respect crue nous donnons à sa pa
roi R. 

Poser» d'abord ce fait essentiel. Le *• 
rain moral sur lequel nous vivons, c'est la 
tolérance, et non seulement la tolérance, 
c'ettt le respect mutuel des convictions qui 
sont cour chacun de nous l'aliment de sa 
conscience. Ce progrès de l'esprit humain, 
ce ne sont pas des influence* religieuses 
oui l'ont assuré. Ce sont les pouvoir* ci-
vttft. « Ce sont des idées laïque*, de* pou
voirs laïques oui ont fait pour le monde 
cette trrande conquête, disait Gulzot, à la 
Chambre des pairs, en 184*. F.ux seuls peu-
vent la garder, comme eux seuls ont pu 
la conquérir. • 

Tenons-nous donc fermes sur ce terrain, 
«rui est le nôtre, et d'où sont exclus désor
m a i s d'où qu'elle* viennent, toutes tes vio
lence* de fanatisme 

Pour noue v diriger, de* vote* ont été 
tracées qui constituent ce tue nou* appe
lons le* lois laïques, de séparation de* 
Eglises et de l'Etat, d'association et d'erutet-
'gnsment Ceux qui en sont le* adversaires, 
et c'est leur droit, voudraient 1: i modit. r. 
Noua nous entendons les maintenir dan» 
leur intégralité. A ceux qui, de face ou a 
le» tournant, veulent v porter atteinte, 
nous disons nettement : Non I 

Ouel argument nouveau apportent-ite 
'donc ? — Ils disent : • Ces loi* ont été 
votées dans une époque de combat Main
tenant que la guerre a fait tomber la pous
sière de nos lutU3 intérieures, revisons-
tas dans l'esprit d'union française «r» 
bous anime. » 

A cela, je répond : C'est'la République. 
avec toute l'armature de ses 1 is, (fui a 
été mis* & l'énrem* de la guerre, d* ses 
ans-oisses M de ses secousse*. C'est la 
oublifluB et ses loi* qui ont donné au pT_-
ici* la force morale qui l'a conduit à la 
victoire. Aucun autre régime n'en eût été 
capable. Remettre une question en •mes-
tion. c'est reprendre toutes les questions, 
c'est recommencer les luttes qu'on veut 
éviter, c'est faire souffler a nouveau sur le 
oeuoie le vent des querelles religieuses. 
Pour la naix des conscience*, nous ne le 
voulons Pas. 

Et i'aioute qu'A n'y a p s s eu un* loi 
koiw les régime* représentatifs, pas une 
mesure sous l'ancienne monarchie, tendant 
h l'émancipation du pouvoir civil, qui u'ait 
été votée ou prise dans une atmosphère de 
combat. 

San» remonter à Saint-Louis qui dega-
een rudement la Maison de France des tu
telle* ecclésiastiques, à Philippe-le-Bel cui 
nouas* la lutte contre la papauté à un 
r>oint inouï de violence, c'est Louis XIV 
oui fit rédiger en 1682 les libertés de l'Egli
se sallioane. c'est le Parlement de 
Louis XV oui expulsa les Jésuites et H faut 
Arriver ù la Constituante pour trouver la 
formule du droit moderne : les Eglises li
bre* dan* l'Etat neutre. Toutes le* violen-
re* reprennent avec Napoléon oui fait en
vahir le pelai» pontifical par ses penriar-
niee. «mener Pie VII en chaise de poste à 
Fontainebleau où il est séquestre, — et le* 
• m Aures discussions renaissent .ou<* la 
Restauration et sous Louis-Philippe, é. Pro-
no de 'a grande loi scolaire de 1833. „uis 
entre Guizot et Montalembert en if+l sur 
l'enseimement secondaire eongrégantete. 

TA République n'a donc pas eu le mono
pole des difficultés avec l'Eglise. Elle en a 
Rimnlement hérité et si l'on bris* un an
neau de la chaîne de nos efforts séculai
re' de libération de l'Etat des emprise* du 
rtoirme, c'est toute la chaîne oui sera se-
ronee. toutes le* conscience* letées dan* 
de nouveaux conflits. 

Nous «von* la nai*. dan* la liberté. L'In
térêt oublie ncue commande de veiller à 
ne Qu'elle ne soit point troublée. 

Une dernière considération fera peut-être 
réfléchir les adversaires des lois laïques. 
Cast qu ils sont très imprudents. Un nous 
parle de la répartition proportionnelle sco
laire c'est-à-dire de la distribution des fonds 
do l'Etat entre les Ecoles publiques et les 
Ecoles libres, proportionnellement au nom
bre d* leurs élèves 

Admettons cela, pour un instant. LEtat 
va donc payer les maîtres des Ecole* libres 
Mais puisqu'il les paiera il les nommera, 
il leur dictera ses programmes, il en 'fera 
ses fonctionnaires. C'en sera fini du droit 
ues familles a la liberté de l'enseignement 
i t lini de renseignement libre lui-niêinc. 

Ou bien, il aura cette conception impos
sible et absurde de payer un service privé, 
sans le réglementer, de soutenir des écoles 
cultuelles tout en proclamant sa neutralité, 
d'itfncrer le* prêtres mais de reconnaîtra 
les frères, — d organiser, en un mot, ;e ne 
sais quelle anarchie morale et administra 
bve. 

A ces conceptions, opposons la nôtre, en 
maintenant simplement et fermement les 
lois de la République. 

Au lieu de dresser l'une contre l'autre, 
jusque dans chaque commune, deux enfan
ces rivales. «Jeux icunesses antagonistes, 
rassemblons d»ns le même foyer «*• âmes, 
dans la même école nationale, par la qua
lité de notre enseignement public, tous iee 
et fanls du pays: Qu'ils y apprennent cette 
fraternité première quon n oublie jamais 
dans la vie, qu'Us se sentent partir du mê 
•me berceau, enfant* d une même patrie dès 
leur» balbutiements pour qu'ils le restent 
toujours quand elle les appellera à la ser
vir Mettons tous nos soin* à ta préparation 
de no* futur» maître* pour qu'il* (oient 

D E B U T DE NÉGOCIATIONS 
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ISMET PACHA PARLE A LAUSANNE 
« • • • • • • « • » — « 

- / / revendique la Frontière de 1913 pour son pays -

;- M et un Plébiscite pour la Thrace Occidentale M -

LES TROIS « PREMIERS » A LA CONFÉRENCE DE LAUSANNE 
km premier plan, «« rue l le à droite : LOBD CUBZON, M. MUSSOLINI, M. POINCAFE 

Parti de Lausaxav avant-hier soir, ainsi 
que nou* l'avons annoncé, M. Poinceré est 
arrivé à Paris, mercredi, a 7 h. du matin. 

Au début de la réunion du Conseil des 
Ministres qui s'est tenue dans la matinée, 
le Président du Conseil a mis ses collègues 
au courant des conversation* qu'il a eues 
a Lausanne, sur la question d'Orient, avec 
M. Mussolini et lord Curzon. 

On a commencé l'examen 
• • de graves Questions 

Lausann*, S». — C« matin, à 10 h. 30, 
•'est réunie, sous la présidence de lord 
Curcon, la Commission qui doit s'occuper 
des clauses territoriales et militaires du 
futur traité de paix. 

Les deux plénipotentiaires françai*. MM. 
Barrère et Bompard, accompagnée du géné
ral Wegand e t de l'amiral Laoaze. étaient 
présent*. * 

L'examen de la Gr/jnmwsion aurait com
mencé par. l'étude des frontières occiden
tales de la Turquie. 

Le si)jet, dont- l'examen a été abordé 
aujourdhui. a, aux y*ux de» plénipoten
tiaires , une telle importance, qu'aucun 
autre ne sera, officiellement du moins,, 
examiné avant, que les lignes d'un accord 
sur ce premier point ne soient apparues 

Ismet pacha, au nom de la délégation 
turque, a revendiqué, pour la Turquie, en 
justifiant cette revendication, la frontière 
de 1913. il a réclamé l'institution d'un plé
biscite en Thrace occidentale. 

Sur la demande du président, Ismet 

pacha a déclaré qu'il fournirait ultérieor*-
rnent les précisions nécessaires au sujet 
des frontières de la Thrace occidentale. 

Une autre occupation 
pour les trois Premiers 

La Conférence de 'Bruxelles 
Londres, 22. — On^punlie une dépêche 

de Lausanne, selon laquelle M. Mussolini 
a manifeste le désir d'avoir un nouvel 
entretien avec M. Poincaré et aussi avec 
M. Boum- Luw, afin de discuter la question 
des réparations avant la Conférence de 
Bruxelles. 

.M.' Poihcaie a accepté, et,' si M. ' Bonar 
L a w accepte «.gaiement, la réunion aura 
lieu dans les premiers jours de décembre. 

Comment M. Mussolini Voit 
l'accord franco-italien 

Lausanne, 22.— Après son entretien avec 
M. Poincaïc, M. Mussolini a déclaré : Je 
vois l'accord avec la Fronce, . sous trois 
aspects positifs : une entente économique 
intime, allant peut-être plus tard, jusqu'à 
une véritable union, avec des échanges 
de main-d'œuvre et de produits naturels ; 
une entente militaire dans laquelle on 
se soutiendrait en toute éventualité ; 
une entente politique, par laquelle on 
déciderait de prendre la même attitude dans 
toutes les capitales de l'Europe et de ne 
plus se jouer des tours. 

::: ECHEANCE CRITIQUE ::: 
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M DANGER SOCIAL A CONJURER 
te>emmemfééuumÊ^ttm 
- Dans le Nord, 

®mu*i*v>iMi4»i>iwwxtxviV'i^^ 
plus de quinze* omntm famille,* -

- sont menacées d'expulsion pour la fin de l'année »\ 

C'est .un phénomène bien connu de psycho
logie collective que le lourd problème des 
loyers ne retient pas seulement l'attention 
anxieuse des locataires, mais attire aussi 
o*l(e des propriétaires et de l'opinion tout 
•atière, car ces deux éléments, d apparence 
disparate, constituent toute l'armature du 
corps social. 

Ce vaste champ broussailleux et rocailleux 
découvre des horizons chargés d'orages el 
d*s- perspectives alarmantes, par suite d'un 
manque absolu de directives générales tra
cées par une lot claire et précise. Le chaos 
et l'incohérence des textes successifs, sou
vent ambigus et contradictoires, votés par le 
Parlement, ont créé une situation sinon inex
tricable, du moins angoissant*, pour em
ployer llexpresslon de M. le Préfet du Nord, 
au Conseil général. 

En effet, les locataires n'ayant pas béné
ficié -de la prorogation facultative prévue par 
l* loi du 1er avril \9îi, se trouvent sous' le 
coup d'une menace d'expulsion pour le 1er 
Janvier prochain, dernier délai. 

Le nombre des familles qui vont se trouver 
sur la rue, en plein cœur de l'hiver, si une 
action urgente et efficace n'Intervient pas, 
Mt onsiuérable. 

Dans le département.du Nord 11 atteint le 
chiffre de DOUZE CENT TICNTE TROIS, 
d'après une récente statistique fournie & la 
Préfecture par les Parquets, invités à donner 
sans délai ces renseignements à la suite 
d'un vote unanime du Conseil général. 

En voici la répartition par arrondissement : 
LILLE. 6*3 — AVESNES, 116. — CAMBRAI. 
7». — DOUAI, 91. - H.VZEBROl'CK, 3. — 
OUNKERQUE, 54. — VALENCUSNNES, 238. 

Dans la seule ville de LILLE. o*nt six fa-
SSIIIM sont frappées d'expulsion ! 

Ce nombre global de douze cent trente-trots 
ménages, guettés par l'exploit impitoyable des 
huissiers exputeeurs, est sensiblement infé
rieur a la réalité, car les listes adressées a 
la Préfecture par les chefs de Parquets vi
sent seulement les congés signifiés ou vertu 
de Jugements de justice de paix ou de tri
bunaux dt première instance, selon l'impor
tance du loyer. Il faut, en outre, faire état 
des décisions des Commissions arbitrales et 
il n'est pas exagéré de dire que •juins* **nt» 
fanrill**, au bas mot,- sont a ,1a veille de se 
trouver sur la rue. dans la neige, la boue et 
fouettées par .la bise hivernale. 

Un* telle atrocité sociale sera-telle perpé-
iréat-

L'utilisation des casernes 
En présence de la crise aiguë et persistante. 

même accentuée des logements, un homme 
d'initiative hardie et de larges Idées huma
nitaires, M. Daniel-Vincent, alors ministre du 
Travail, .avait envisagé l'aménagement des 
casernes,' dépeuplées et vidées par la réduc
tion des effectifs, pour assurer un abri aux. 
familles ouvrières. 

Le premier pas dans cette voie pratique et 
salutaire devait être tenté à Maubeuge, pour 
gagner ensuite tout le pays et mettre fin à 
une situation qui se présente avec un carac
tère de véritable danger social. 

L'affectation aux logements ouvriers des 

s* complet* d'un colonel et de trois officiers 
logeant en ville. 

Les démarches pressantes de Oelory s* 
sont butées & une résistance obstinée et n'ont 
pas plus abouti que celles du Maire de Mau
beuge Tout espoir devant être abandonné 
sur ce terrain militaire, il fallut chercher 
ailleurs, pour parer a l'Infortune des expul
sés éventuels. 

Le système D 
On se rappelle la promesse de M. le Préfet. 

à là dernière session du Conseil général, d* 
procurer des baraquements aux familles 
mises an demeure de. quitter leur logis, en 
vertu de décisions judiciaires. M Morain 
était animé des meilleures intentions, qui ne 
cessent'pas de l'inspirer, mais ses sentiments 
généraux; auxquels chacun se plat, à rendra 

ommage. avaient peut-être tror compté sans 
les difficultés de réalisation Elles apparais
sent aujourd'hui sous un ciel aussi brumeux 
qpe nos soirs d'automne, si nous en Jugeons 
par cette lettre circulaire que M 'le Préfet 
vient d'adresser aux Maires du département : 

Tai l'honneur de vous transmettre un'état 
numérique des' évictions de locataires Qui 
sont -ptêvues-pour le 1er janvier lits, dans 
votre commune, en vertu de décisions judi
ciaires. 
. <le vous prie de vouloir bien, après avoir 
fait relever les noms et adresses dés intéres
sés aux. greffes des justices de pair, exami' 
net ^d'urfftnce la situation, de concert avte 
l'architecte d'arrondissement'des services de 
la reconstitution, t, rue Saint-Bernard, û 
Lille. 

Vous vous assurerez des possibilités de la
cements qui pourront être procurées aux 
locataires menacés d'ejputsion. Les baraque
ments actuellement disvonibles ou ceux qui 
le deviendront d'Ici le 1er janvier lits de
vront être utilisés à cet effet. Mats, confor
mément aux Instructions récentes "de M. le 
Ministre des régions libérées, aucun bara* 
qvemerft nouveau ne pent être édifié. J'ap
pelle votre attention particulière sur ce point 

le vous recommande de suivre personnel
lement cette affaire, de rechercher tous 
moyens propres à pallier aux inconvénients 
résultant de Vexêcuttcm drs désistons judi
ciaires. Vous ne manquerez pas de me tenir 
très eractttment' au courant des résultats de 
vas diligences et dit me signaler les difficul
tés que vous rencontrent, en m'adretsant 
toutes prnpositirmt nu svttattttont que vous 
fanerez umtt.-

Delory répondit aussitôt à cette missive 
préfectorale par la lettre suivante i 

: Monsieur l« Préfet, 
rai l'honneur de vous' accuser réception dt 

votre lettre du t novembre courant, 
le vous prie d'obterver que l'état numéri-

? %e des évictions prévues pour le 1er janvier 
»*J ne présente qu'une faible partie des ex

pulsions ordonnées, puisque de nombreuses 
évictions sont prévues pour le 1er décembre 
et le cours des mois de décembre 1»tt. jan
vier, février, mars. «tc....1lti. 

D'autre part, le dit étal ne comporte pas les 
expulsions prononcées par les Commissions 
arbitrales. 

•***+**™********r***>»*****<tirttw%/%srvtxy*+^*%, l « » t * * M « U « l « 1 

meilleurs que ceux que nous avons été, 
qu'ils restent, comme, ils le. sont, pénétrés 
de leur beau devoir, que l'école soit hygié
nique accueillante et jolie,. qu'elle ait le 
vrai monopole, celui de la valeur, et qu'elle 
éveille au devoir et à la beauté les âmes 
fraîche* et sensibles qui lui sont remises. 

Après cela, que tous ceux, quelle que soit 
la modestie de leur origine, qui se sentent 
riches de virtualités à réaliser, puissent le 
faire par la gradation des études où leur 
mérite leur donnera libre accès, par l'éga
lité devant l'instruction, et nous aurons ré
solu pour notre temps, en efforts successifs, 
le grand problème toujours posé de l'éduca
tion nationale. 

Telles sont, exposées trop brièvement, 
aiors que ce débat mériterait toute son am
pleur, les observation* et les conclusions 
que noue proposons à votre examen et à 
votre adhésion, assurés d'avance qu'elle* 
répondent aux volontés i«/ plus nobles des 
républicains laïques du Nord. 

Des applaudissements unanimes ont sou
ligné tout les pattaçet du discours de Da
niel-Vincent, où la fermeté de la pensée 
t'allie d l'élévation de la forme, et c'est 
dans une magnifique ovation que les répu
blicains de Valenciennes en ont tUui la 
tin. comme ce discours sera applaudi el re
tenu par tout les laïques du Nord. 

> - i Q C J < 

Sauvé en pleine mer 
par une nuit obscure 

Oran. 22. — Au cours de la traversée 
<rû  vient d'effectuer Je vapeur « Laniori-
cière ». entre Marseille et Oran, le soldat 
Hubert, des bataillons*d'Afrique, s'est jeté 
à la mer. 

Grce & uane manœuvre habile du com
mandant et au dévouement de l'équipage, 
le désespéré a pu être retiré de i'eau au 
bout d* dix minutes, malgré une nuit obs
cure. 

L* général commandant la division 
d Oran a adressé ses félicitations au com
mandant et aux matelot* d* l'équipage. 

(Q) M u s e L i l l o i s e (Ô \ 
^ (ACTUALITE) < 

Pour coiffer Ste Catherine 
PASQUILLE LILLOISE 

Comm' malgré le» d'strs «le s' famille, 
Malvina voulot rester fille. 
Jusqu'au jour qu'elle eut vinpl chinq ans, 
A s mason ch'éfot des ca/ncans 

Et des boucans. 
Car un monsieur du votainaclie. 
Avot fait s' demande in mariache 
Et comm' ch'étot un binu parti 

Que ch' mari. 
S'mère avat répondu qu'nwl. 
Et sin père avot dit du même. 
Tout cha. pou' n' point contrarier s'femme, 
Mai9 Malvina avot dit qu' non '. 
Et via 1 pour eun' simple raison. 
Un parti pris, comm' cha s' devine 
EU' voulot coiffer Sainte-Catherine. 
Et comii'e elle avot qu'vingt-daux'ans 
Jusque vlngt-chinq... ch'étot longtemps... 
Aussi, ch' monsieur comm' bien on l'plns* 
Li avot r'tiré s' révéroince. 
Puis, final'mint... Il tournot l'dos. 
— Te verras, qu'te f mordras les dogta 
Jusqu'à l'och ! saie-te touillon, vipère ! 
Surtout au fnomint de l'vle querre I 
Qu'elle 11 répétot toudls s' mère. 

Plus sévère • 
Que sin pire. 

T'as l i é tin bonheur è tes pieds ! 
Au lieu d'des Jupons rapiéchés 
Et des sorlets raccommodés. 
Des bas troés et des ferloupes. 
Fatiros pus. avec des biaux doupes 

i T'acater tout ctilri .IUI manquot. 
i Mais non • mjim'zelle elle aime putot. 

In face des eins tuer I' maline 
Et fatr' ses n'gtts "ops tn sourdine 1 

8uôi I Te v*ux coiffer Satnt'-Cath'rlne I 
ut qu' chesi Inflr qui erolrot cha 1 

Mais avant « coiffer chèull' saint'-1* .. 
Te f'ros bier* mieux, grand Nicodème I 
D'apprinf pour tl f coiffer tl-même. 

Augasta LABBE. 
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La Crise ::: 
Ministérielle 
en Allemagne 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-c-e 

Aorts plusieurs jours de pourparlers et 
de démarches, M. Cuno a enfin ••onsUiuê 
un Cabinet de gent d'alfairet 

La crise n'est cependant pat dote, car, 
elle n'ett pat seulement d'origine parlemen
taire ou minittérlclle. 

Le mal ett plut profond. Il ttt d'origint 
économique et M. Cuno, mandataire . t 
partit bourgeois 11. de la grande industrie, 
ne réussira i d la dissiper, ni d l'attén r. 

La classe ouvrière allemande, cor.ime (a 
classe ouvrière autrichienne, ne reçoit tut 
aujourd'hui de salaires suffisant» pour, 
pourvoir d set besoins.-

Let articlei de consommation «suelle, 
ceux oui sont indispensables dans mê. 
naaet-let Plus humbles, coûtent £50 et 300 
toit plut cher qu'avant-guerre. 

Bt la hausse poursuit ta courbe ascen
dante. 

Au court de cet Irait derniers moit, un* 
nouvelle augmentation de plut de 00 ", 
s'est produite, tandis que. let talairet 
n'ont été grossis que de 38 % teulement. 

Des mesures t'imposeraient, mais . * 
grands usiniers t'y réfutent, lit n'accep
tent pas la stabilitation du mark, .r ttt 
veulent te réserver det possibilités de >é-
culation. Sur la détresse de millions de 
prolétaires, tur la misère de milliers de 
familles ouvriéret. let Stinnes édifient .' « 
fortunes scandaleuses. 

Le Mtnittère Cuno, qui va t'eftorcer dt 
prolonger la politique de tl. Wirth, ne peut 
être ou'un Cabinet trantitolre. 

U n'a point en lui, let éléments indispen
sables pour réaliter les réformes profon
des, que. réclame l'Allemagne ouvrière el 
oui contribueraient au rétbblitsement de 
la Paix Européenne. 

P. DEI.COURT, 
Conseiller général du Nor4 

0 i— 

Le nouveau Ministère 
Berlin. 22. — Après de longues et lubo* 

rieuses négociations, le Ministère Cuno 
était formé, du moins partiellement, r 
soir. A 11 heures, de la façon suivante : 

Chancelier. M- Cuno ; saus-secrétair* 
d'Etat 4 la chancellerie, M. Ham Heintzcn; 
Finances. M. Hermès ; Commerce et " .. 
dustfie. M. Becker ; Armée, M. Goessler ; 
Alimentation, professeur Muliex ; Postes, 
M Stlngel ; ChemiD., de fer, M. Groener; 
^^aeeTY-nfc Aluei l ' \ TrsrvaH; M. Bunufis. 

Trois ministres. MM. Hermès, OtH ilnr 
et Groener. conservent les portefe-iilie* 
au'H» détenaient dans 1* Cabinet Wirth. 
Le» nouveaux venus sort, & l'exception d* 
deux ou trois comparses bénévoles, des po-
ouliste* de droit* et même d'extrême droit* 
(Beekerl. Le* portefeuilles des r.flaire* 
étransrére* et de l'Intérieur ne sont paf 
encore attribués. 

Le Cabinet Cuno a de suite 
d'ardents adversaires 

Berlin. 22. — La première répartition 
de* portefeuille* du Cabinet Cuno était a 
Peine connue mie l'opposition contre !e mi
nistère oronatt déjà une forme violent». 

Le mécontentement n'existe pas seule
ment Darmi les socialistes et les commu
niste* ' les démocrates protestent égale
ment contre la présence de M Von Kar-
dhon au ministère de l'intérieur. Ce député 
est demiis peu au parti industriel : il ap-
oartenatt autrefois au part) nationolist*. 
M. Cuno sera donc contraint de modifier 
•on choix. 

fcaxti*»!»******* 

(0 HÉQSF CISFé V) 

Désarmement 

LA CASERNE TANDAMJCB A LILLE 

casernes abandonnées apparaissait comme 
une solution immédiate du troublant pro
blème. 

Avec son robuste bon sens, le maire de 
Lille. Delory. s'est aussitôt associé à la clair
voyante propésition de M. Daniel-Vincent et 
s voulu la mettre en pratique. Cette réalisa
tion paraissait facile et défier tous les obs
tacles 

Nous avons, a Lille, sans compter les bâti
ment» militaires réservés * des services éti-
ques. cinq vastes casernes et la Citadelle, qui 
oooupe tout in quartier de la ville. Depuis 
l'armistice, l'effectif total de la garnison ne 
se monte pas à deux mille soldats. 

Las casernes Vendante. Négrier. Souham, 
Kléber. Saint-Ruth résonnent, comme des 
couvents solitaires, sous les bottes ou les go
dillots des rares troupiers qui les parcou
rent. 

Quant à la Citadelle, elle semble surtout 
réservée au magasin des subsistances, au 
siège du Conseil de guerre, à la prison mili
taire et les quelques escouades du 13e qui 
l'animent de leur galté semble perdues dans 
ces immenses bâtiments, de l'ampleur d'un 
village. 

En concentrant dans une ou deux casernes, 
— sinon & la Citadelle seulemen* — notre 
faible garnison actuelle, tl était aisé de faire 
de la place, dans lés autres, pour les familles 
laborieuses, menacées de se trouver prochai
nement sur le pavé. 

Enlisée dans une routine Indécrottable et 
guidée par une mentalité spéciale affirmée 

Sar la succession des siècles. l'Autorité mlti 
lire supérieure — c'est-à-dire le Ministère de 

la Guerre — n'a pas voulu se ranger à celte 
sage conception Avec un entêtement de vieil 
adjudant elle s'est refusée a céder, tempo-' 
rafrement, la moindre parcelle de ses bâtisse* 
inutilisées, sous prétexte qu'elles lui sont In
dispensables pour remiser et stocker du ma
tériel. Celui-ci pourrait peut-êt, prendre un* 
autre direction que Lille Nous avons vu,, A 
Bergues, une monumentale caserne vide 
d'habitants depuis plusieurs annés* et déla
brée par les Intempéries Nous en connais
sons une autr* »**yp*a par «taux >*IT<* 
d'Infanterie. La garnison de cette place forte 

Donc, nous ne pouvons prendre pour base 
le chiffre de ide expulsions. Ce chiffre, 
pourtant important, est de beaucoup infé
rieur au nombre des éviction* auxquelles il 
faudrait parer. 

Or, nous ne disposons d'aucun logement. 
le. me permets d'ailleurs de vous faire ob

server qu'il serait dangereux d'assurer le lo
gement dt quelques expulsés puisque cela 
aurait pour effet d'entraîner l'exécution de 
toutes les décisions d'éviction et. par consé
quent, de jeter sur la rue un grand nombre 
de familles. 

Cest pourquoi, dans l'intérêt de l'ordre pu
blie, — puisque vous et. moi, sommes dans 
l'impossibilité de loger les qens menacés d'é
viction — le crois de mon devoir de m'oppe-
ser à toutes' les expulsions qui risqueraient 
de provoquer des troubles graves dans notre 
ville si populeuse 

U ' semble ressortir clairement de la lettre 
du Préfet, que la-question des baraquements 
doit être abandonnée, comme celle de l'utili
sation des casernes. 

A la direction des services compétents, ou 
nous sommes allé hier, on nous a déclaré, * 
peu près textuellement - • Les locataires 
menacés d'expulsion doivent faire un effort 
personnel, s'aider, se débrouiller pour trou
ver un logement. Nous ferons tout notre pos
sible pour que ' personne ne soit sur la rue. 
les intéressés peuvent-compter sur notre en
tière sollicitude, mais les besoins sont si 
grands t... » 

Volontiers,' nous prenons acte de ces excel
lentes Intentions, tout en constatant.qu'elles 
n'apportent pas une solution La seule pra
tique, pour le moment, apparaît dans une dé
cision du Ministre de la Justice' ordonnant 
de surseoir' à toute mesure d'expulsion contre 
les locataires de «bonne foi, tant que la cris* 
du logement sévira avec intensité 

Carte urgente intervention ministérielle, 
souhaité*^croyons-nous, par las pouvoirs ad. 
mlnistratits, s'impose au nom de Tordre pu
blic, dans l'intérêt général du pays et pour 
la pal* social*. 

I , POLVEKT. 

V OILA trop longtemps qu'on représent* 
la Franc* comme un pays assoiffé 1* 

militarisme et d'impérialisme. Voii» trop 
longtemps qu'on* propagande malvaillant* 
nous représente comme un« nation de gens 
hargneux, batailleurs, toujours prêts a s* 
jeter sur le voisin. Voilà trop longtemps 
que l'on fait résonner un cliquetis â* baïon
nette* chaque fol» qu'à l'étranger on pari* 
d* notre paya 

Il était donc temps qu'on* manifestation 
catégorique vienne montrer au monde qu* 
nous n* sommes rien de tout cela. Ce gast* 
est fait : noos désarmons ! 

Oh I évidemment, noos n* mettons pas A 
la ferraille les collections d'A.L.G.P, qu* 
nos artilleurs couvrent de soi n*. d'attentions 
•t d* vaseline ; pas plos que nous ne ren
voyons au cubillot les mitrailleuses et les 
torpilles. Il fsot on commencement à 'out 
«t c'est déjà un commencement olein de 
promesses fécondes pour l'avenir, qu* la 
venta qui est actuellement fait* par l'Ad
ministration de la guerre d'une parti* d* 
son matériel. 

Conformément à l'instruction- ministé
rielle du 29 Mars 1922, cette Administration 
voua offre en effet, à des prix défiant toute 
concurrence, lès articles suivant* : 

Fusil 1874, M. 1880 avec épé*. . . S fr. 00 
Fosil 1866-74, M. 1880 avec épée. 2 fr. M 
Fusil Remington 3 f r 00 
Fusil 186S. sans épé* 1 fr. 50 
Sabres d* canonnier monté, épéw-

batonnettes, sabres-baïonnettes 
ao choix , . . 0 fr. 80 

Celui qol, poor trente sous, béai tarait à 
acquérir un excellent fusil, et, *n mettant 
dix sons d* plu*, à se monir d'un tabr* d* 
-anonnier monté pouvant servir 4* cura-
dente, n* serait — f os* 1* proclamer — 
qu'un mauvais français 

Tous les pacifistes vendront profiter d« 
cas occasions et, an nient* temps, collaborer 
an l'armant eux-mêmes, su désarmement d« 
U Franc*. 

D'aotlnt plu» qn* cela leur permettrai» 
d* défendre, U cas échéant, à coups d*"fu-
l i l N II sabre à I* main, la» Idée» qui l*ur 
•ont chères t 
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